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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

28 novembre 2005

(2005/C 297/01)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,1726

JPY yen japonais 140,39

DKK couronne danoise 7,4570

GBP livre sterling 0,68550

SEK couronne suédoise 9,4585

CHF franc suisse 1,5471

ISK couronne islandaise 74,45

NOK couronne norvégienne 7,8700

BGN lev bulgare 1,9560

CYP livre chypriote 0,5735

CZK couronne tchèque 28,963

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 251,03

LTL litas lituanien 3,4528

LVL lats letton 0,6962

MTL lire maltaise 0,4293

PLN zloty polonais 3,8870

RON leu roumain 3,6547

Monnaie Taux de change

SIT tolar slovène 239,51

SKK couronne slovaque 37,751

TRY lire turque 1,5960

AUD dollar australien 1,5949

CAD dollar canadien 1,3716

HKD dollar de Hong Kong 9,0928

NZD dollar néo-zélandais 1,6797

SGD dollar de Singapour 1,9890

KRW won sud-coréen 1 217,86

ZAR rand sud-africain 7,6427

CNY yuan ren-min-bi chinois 9,4775

HRK kuna croate 7,4018

IDR rupiah indonésien 11 790,49

MYR ringgit malais 4,432

PHP peso philippin 63,660

RUB rouble russe 33,8050

THB baht thaïlandais 48,387
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(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.



Rapport final du conseiller-auditeur dans l'affaire COMP/M.3625 — Blackstone/Acetex

(conformément aux articles 15 et 16 de la décision 2001/462/CE, CECA de la Commission du 23 mai 2001 rela-
tive au mandat des conseillers-auditeurs dans certaines procédures de concurrence — JO L 162 du 19.6.2001,

p. 21)

(2005/C 297/02)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 20 janvier 2005, la Commission a reçu notification d'une proposition de concentration conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1) selon laquelle l'entreprise Celanese Corporation
(«Celanese»), contrôlée par Blackstone Crystal Holdings Capital Partners, Îles Cayman («Blackstone»), souhai-
tait acquérir le contrôle, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, de l'en-
semble de l'entreprise Acetex Corporation, Canada («Acetex»), par voie de prise de participations.

Ayant examiné les informations soumises par les parties concernant la concentration proposée et au terme
de la première phase de son enquête, la Commission a conclu que l'opération notifiée soulevait de sérieux
doutes quant à sa compatibilité avec le marché commun et l'accord EEE. Le 10 mars 2005 la Commission
a engagé les procédures conformément à l'article 6, paragraphe 1, point c), du règlement relatif aux
concentrations.

À la suite d'une enquête de marché détaillée, les services de la Commission ont conclu que la concentration
proposée ne constituait pas un obstacle significatif à une véritable concurrence sur les marchés concernés
par cette affaire. En conséquence, aucune communication des griefs n'a été envoyée aux parties.

Lors de l'enquête de marché, les parties ont eu accès aux «documents essentiels» du dossier visé au chapitre
7, point 2, du code des «bonnes pratiques» de la DG Concurrence sur le déroulement de la procédure de
contrôle de concentrations.

Cette affaire n'appelle aucune remarque particulière en ce qui concerne le droit d'être entendu.

Bruxelles, le 29 juin 2005.

Karen WILLIAMS
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(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.



Avis du Comité consultatif en matière de concentrations, rendu lors de sa 132e réunion du
22 juin 2005, concernant un projet de décision relatif à l'affaire COMP/M.3625 — Blackstone/

Acetex

(2005/C 297/03)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération notifiée constitue une
concentration au sens de l'article 1, paragraphe 3, et de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement
(CE) sur les concentrations et qu'elle constitue un cas de coopération dans le cadre de l'Accord EEE.

2. Le Comité consultatif est d'accord avec les définitions des marchés de produits en cause données par la
Commission dans le projet de décision, à savoir:

— acide acétique

— VAM

— acétique anhydride

— PVOH.

3. Le Comité consultatif est d'accord avec les définitions des marchés géographiques données par la
Commission dans le projet de décision concernant les marchés suivants:

— acide acétique

— VAM

— acétique anhydride

— PVOH

comme de dimension mondiale plutôt que limitée à l'EEE.

4. Le Comité consultatif est d'accord avec la Commission que la concentration notifiée n'entrave pas de
manière significative une concurrence effective dans le marché commun ou une partie substantielle de
celui-ci, notamment du fait de la création ou du renforcement d'une position dominante et que, par
conséquent, la concentration doit être déclarée compatible avec le marché commun, conformément à
l'article 2, paragraphe 2, et à l'article 8, paragraphe 1, du Règlement concentration, et avec le fonction-
nement de l'accord EEE, conformément à l'article 57 de celui-ci.

5. Le Comité consultatif demande à la Commission de tenir compte de tous les points soulevés pendant la
discussion.
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Encadrement communautaire des aides d'État sous forme de compensations de service public

(2005/C 297/04)

1. OBJET ET CHAMP D'APPLICATION

1. Il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice des
Communautés européennes (1) que les compensations de
service public ne constituent pas des aides d'État au sens de
l'article 87, paragraphe 1, du traité CE, si elles remplissent
certaines conditions. Toutefois, si les compensations de
service public ne remplissent pas ces conditions, et si les
critères généraux d'applicabilité de l'article 87, paragraphe 1,
sont remplis, ces compensations constituent des aides d'État.

2. La décision 2005/842/CE de la Commission du 28
novembre 2005 concernant l'application des dispositions de
l'article 86, paragraphe 2, du traité CE aux aides d'État sous
forme de compensations de service public octroyées à
certaines entreprises chargées de la gestion de services d'in-
térêt économique général (2) définit les conditions dans
lesquelles certains types de compensations de service public
constituent des aides d'État compatibles avec l'article 86,
paragraphe 2, du traité et exempte de l'obligation de notifi-
cation préalable les compensations satisfaisant à ces condi-
tions. Les compensations de service public qui constituent
des aides d'État et qui n'entrent pas dans le champ d'applica-
tion de la décision 2005/842/CE concernant l'application de
l'article 86, paragraphe 2, du traité CE aux aides d'État sous
forme de compensations de service public octroyées à certaines
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique
général restent soumises à l'obligation de notification
préalable. L'objet de cet encadrement est de préciser dans
quelles conditions ces aides d'État peuvent être compatibles
avec le marché commun, conformément aux dispositions de
l'article 86, paragraphe 2.

3. Le présent encadrement est applicable aux compensations
de service public accordées à des entreprises pour des acti-
vités soumises aux règles du traité CE, à l'exception du
secteur des transports et du secteur de la radiodiffusion de
service public qui est couvert par la Communication de la
Commission concernant l'application aux services publics de
radiodiffusion des règles relatives aux aides d'État (3).

4. Les dispositions du présent encadrement s'appliquent sans
préjudice des dispositions spécifiques plus strictes relatives
aux obligations de service public contenues dans des législa-
tions et mesures communautaires sectorielles.

5. Le présent encadrement s'applique sans préjudice des dispo-
sitions communautaires en vigueur en matière de marchés
publics et de concurrence (en particulier des articles 81 et
82).

2. CONDITIONS DE LA COMPATIBILITÉ DES COMPENSA-
TIONS DE SERVICE PUBLIC QUI CONSTITUENT DES AIDES

D'ÉTAT

2.1. Dispositions générales

6. Dans son arrêt rendu dans l'affaire Altmark, la Cour a fixé
comme suit les conditions dans lesquelles les compensations
de service public ne constituent pas des aides d'État.

«[…] Premièrement, l'entreprise bénéficiaire doit effecti-
vement être chargée de l'exécution d'obligations de
service public, et ces obligations doivent être clairement
définies. […]

[…] Deuxièmement, les paramètres sur la base desquels
est calculée la compensation doivent être préalablement
établis, de façon objective et transparente, afin d'éviter
qu'elle comporte un avantage économique susceptible
de favoriser l'entreprise bénéficiaire par rapport à des
entreprises concurrentes. […] Aussi, la compensation
par un État membre des pertes subies par une entreprise
sans que les paramètres d'une telle compensation aient
été préalablement établis, lorsqu'il s'avère a posteriori
que l'exploitation de certains services dans le cadre de
l'exécution d'obligations de service public n'a pas été
économiquement viable, constitue une intervention
financière qui relève de la notion d'aide d'État au sens de
l'article 87, paragraphe 1, du traité.

[…] Troisièmement, la compensation ne saurait
dépasser ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou
partie des coûts occasionnés par l'exécution des obliga-
tions de service public, en tenant compte des recettes y
relatives ainsi que d'un bénéfice raisonnable. […]

[…] Quatrièmement, lorsque le choix de l'entreprise à
charger de l'exécution d'obligations de service public,
dans un cas concret, n'est pas effectué dans le cadre
d'une procédure de marché public permettant de sélec-
tionner le candidat capable de fournir ces services au
moindre coût pour la collectivité, le niveau de la
compensation nécessaire doit être déterminé sur la base
d'une analyse des coûts qu'une entreprise moyenne, bien
gérée et adéquatement équipée en moyens de transport
afin de pouvoir satisfaire aux exigences de service public
requises, aurait encourus pour exécuter ces obligations,
en tenant compte des recettes y relatives ainsi que d'un
bénéfice raisonnable pour l'exécution de ces obliga-
tions.»
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(1) Arrêts dans les affaires C-280/00 Altmark Trans GmbH et Regierungs-
präsidium Magdeburg/Nahverkehrsgesellschaft Altmark («Altmark») Rec.
2003, p. I-7747 et les affaires jointes C-34/01 à C-38/01 Enirisorse
SpA/Ministero delle Finanze, Rec. 2003, p. I-14243.

(2) JO L 312 du 29.11.2005, p. 67.
(3) JO C 320 du 15.11.2001, p. 5.



7. Lorsque ces quatre critères sont remplis, les compensations
de service public ne constituent pas des aides d'État et les
articles 87 et 88 du traité CE ne s'appliquent pas. Si les États
membres ne satisfont pas à ces critères et si les critères géné-
raux d'applicabilité de l'article 87, paragraphe 1, du traité
CE sont remplis, les compensations de service public consti-
tuent des aides d'État.

8. La Commission est d'avis qu'au stade actuel de développe-
ment du marché intérieur, ces aides d'État peuvent être
déclarées compatibles avec le traité en application de l'ar-
ticle 86, paragraphe 2, du traité CE si elles sont nécessaires
au fonctionnement des services d'intérêt économique général
et n'affectent pas le développement des échanges dans une
mesure contraire à l'intérêt de la Communauté. Les condi-
tions suivantes doivent être remplies pour parvenir à cet
équilibre.

2.2. Réel service d'intérêt économique général au sens de
l'article 86 du traité CE

9. Il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice qu'à l'ex-
ception des secteurs dans lesquels cette question fait déjà
l'objet d'une réglementation communautaire, les
États membres disposent d'un large pouvoir d'appréciation
quant à la nature des services susceptibles d'être qualifiés
d'intérêt économique général. Dès lors, la tâche de la
Commission est de veiller à ce que cette marge d'apprécia-
tion soit appliquée sans erreur manifeste en ce qui
concerne la définition des services d'intérêt économique
général.

10. Il résulte en effet de l'article 86, paragraphe 2, que les
entreprises (1) chargées de la gestion de services d'intérêt
économique général sont des entreprises chargées d'une
«mission particulière». Lorsqu'ils définissent les obligations
de service public et évaluent si ces obligations sont
remplies par les entreprises concernées, les États membres
sont invités à mener de vastes consultations, en particulier
des utilisateurs.

2.3. Nécessité d'un acte précisant les obligations de service
public et les modalités de calcul de la compensation

11. La notion de service d'intérêt économique général au sens
de l'article 86 du traité CE implique que les entreprises en
cause aient été chargées d'une mission particulière par
l'État (2). À l'exception des secteurs dans lesquels cette ques-
tion fait déjà l'objet d'une réglementation communautaire,
les pouvoirs publics demeurent responsables de fixer le
cadre de critères et de conditions applicables à la prestation
de services, indépendamment du statut du prestataire et de
la question de savoir si le service est fourni sur la base

d'une concurrence libre. Il en résulte qu'une attribution de
service public est nécessaire pour définir les obligations des
entreprises en cause et de l'État. Par «État», il convient d'en-
tendre l'État central ou les collectivités locales ou régio-
nales.

12. La responsabilité de la gestion du service d'intérêt écono-
mique général doit être confiée à l'entreprise concernée au
moyen d'un ou de plusieurs actes officiels, dont la forme
peut être déterminée par chaque Etat membre. Ce ou ces
actes, doivent notamment indiquer:

a) la nature précise des obligations de service public et
leur durée;

b) les entreprises et le territoire concernés;

c) la nature des droits exclusifs ou spéciaux éventuelle-
ment octroyés aux entreprises;

d) les paramètres de calcul, de contrôle et de révision de la
compensation;

e) les modalités de remboursement des éventuelles
surcompensations et les moyens d'éviter ces surcom-
pensations.

13. Lorsqu'ils définissent les obligations de service public et
évaluent si ces obligations sont remplies par les entreprises
concernées, les États membres sont invités à mener de
vastes consultations, en particulier des utilisateurs.

2.4. Montant de la compensation

14. Le montant de la compensation ne peut pas dépasser ce
qui est nécessaire pour couvrir les coûts occasionnés par
l'exécution des obligations de service public, en tenant
compte des recettes y relatives ainsi que d'un bénéfice
raisonnable pour l'exécution de ces obligations. Le montant
de la compensation comprend tous les avantages accordés
par l'État ou au moyen de ressources d'État sous quelque
forme que ce soit. Le bénéfice raisonnable peut notamment
inclure tout ou partie des gains de productivité réalisés par
les entreprises en cause au cours d'une période convenue
et limitée, sans réduire le niveau qualitatif des services
confiés à l'entreprise par l'État.

15. En tout état de cause, une compensation doit être effective-
ment utilisée pour assurer le fonctionnement du service
d'intérêt économique général concerné. La compensation
de service public accordée pour le fonctionnement d'un
service d'intérêt économique général, mais utilisée en fait
pour intervenir sur d'autres marchés n'est pas justifiée et
constitue donc une aide d'État incompatible. L'entreprise
qui perçoit la compensation de service public peut toute-
fois profiter d'un bénéfice raisonnable.
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(1) On entend par entreprise toute entité exerçant une activité écono-
mique, indépendamment du statut de cette entité et de son mode de
financement. Par entreprise publique, on entend toute entreprise sur
laquelle les pouvoirs publics peuvent exercer directement ou indirec-
tement une influence dominante du fait de leur droit de propriété,
de leur participation financière ou des règles qui la régissent, confor-
mément à l'article 2, paragraphe 1, point b), de la directive 80/723/
CEE de la Commission du 25 juin 1980 relative à la transparence
des relations financières entre les États membres et les entreprises
publiques, ainsi qu'à la transparence financière dans certaines entre-
prises (JO L 195 du 29.7.1980, p. 35, directive modifiée en dernier
lieu par la directive 2000/52/CE, JO L 193 du 29.7.2000, p. 75).

(2) Voir notamment arrêt de la Cour dans l'affaire C-127/73, BRT/
SABAM, Rec. 1974, p. 313



16. Les coûts à prendre en considération comprennent tous
les coûts liés au fonctionnement du service d'intérêt écono-
mique général. Lorsque les activités de l'entreprise en cause
se limitent au service d'intérêt économique général, tous
ses coûts peuvent être pris en considération. Lorsque l'en-
treprise réalise également des activités en dehors du service
d'intérêt économique général, seuls les coûts liés au service
d'intérêt économique général peuvent être pris en considé-
ration. Les coûts attribués au service d'intérêt économique
général peuvent couvrir tous les coûts variables occa-
sionnés par la fourniture du service d'intérêt économique
général, une contribution adéquate aux coûts fixes
communs au service d'intérêt économique général et à
d'autres activités, et une rémunération appropriée des capi-
taux propres affectés au service d'intérêt économique
général (1). Les coûts liés aux investissements, notamment
en matière d'infrastructures, peuvent être pris en compte
lorsqu'ils s'avèrent nécessaires pour le fonctionnement du
service d'intérêt économique général. Les coûts liés à
d'éventuelles activités en dehors du service d'intérêt écono-
mique général doivent couvrir tous les coûts variables, une
contribution adéquate aux coûts fixes communs et une
rémunération appropriée des capitaux. Ces coûts ne
peuvent en aucun cas être imputés au service d'intérêt
économique général. Le calcul des coûts doit respecter les
critères précédemment définis et être fondé sur des prin-
cipes de comptabilité analytique généralement acceptés,
qui doivent être portés à la connaissance de la Commission
dans le cadre de la notification effectuée conformément
aux dispositions de l'article 88, paragraphe 3, du traité CE.

17. Les recettes à prendre en considération doivent au
moins inclure toutes les recettes tirées du service d'intérêt
économique général. Si l'entreprise en cause dispose de
droits exclusifs ou spéciaux liés à un service d'intérêt
économique général qui génère des bénéfices excédant le
bénéfice raisonnable, ou bénéficie d'autres avantages
octroyés par l'État, ceux-ci doivent être pris en considéra-
tion, indépendamment de leur qualification au regard de
l'article 87, du traité CE, et s'ajoutent à ses recettes. L'État
membre peut également décider que les bénéfices retirés
d'autres activités, en dehors du service d'intérêt écono-
mique général, doivent être affectés en tout ou en partie au
financement du service d'intérêt économique général.

18. Par «bénéfice raisonnable», il convient d'entendre un taux
de rémunération du capital propre qui doit prendre en
compte le risque, ou l'absence de risque, encouru par l'en-
treprise du fait de l'intervention de l'État membre, notam-
ment si ce dernier octroie des droits exclusifs ou spéciaux.
Normalement, ce taux ne doit pas dépasser le taux moyen
constaté dans le secteur concerné au cours des années
récentes. Dans les secteurs où il n'existe aucune entreprise
comparable à celle à laquelle a été confiée la gestion du
service d'intérêt économique général, une comparaison
peut être effectuée avec des entreprises établies dans d'au-
tres États membres ou, au besoin, appartenant à d'autres
secteurs, à condition que les caractéristiques particulières
de chaque entreprise soient prises en considération. Pour la

détermination de ce qui est un bénéfice raisonnable, l'État
membre peut introduire des critères incitatifs, liés notam-
ment à la qualité du service rendu et aux gains de produc-
tivité.

19. Lorsqu'une entreprise réalise des activités qui se situent à la
fois dans le cadre du service d'intérêt économique général
et en dehors de celui-ci, sa comptabilité interne doit indi-
quer séparément les coûts et les recettes liés au service d'in-
térêt économique général et ceux liés à d'autres services,
ainsi que les paramètres de répartition des coûts et des
recettes. Lorsqu'une entreprise est chargée de la gestion de
plusieurs services d'intérêt économique général, soit parce
que l'autorité qui assigne le service d'intérêt économique
général est différente, soit parce que c'est la nature du
service d'intérêt économique général qui est différente, la
comptabilité interne de l'entreprise doit permettre de
garantir l'absence de surcompensation au niveau de chaque
service d'intérêt économique général. Ces principes sont
sans préjudice des dispositions de la directive 80/723/CEE
dans les cas où cette directive s'applique.

3. SURCOMPENSATION

20. Les États membres doivent procéder, ou faire procéder, à
un contrôle pour s'assurer qu'il n'y a eu de surcompensa-
tion. La surcompensation n'étant pas nécessaire au fonc-
tionnement du service d'intérêt économique général, elle
constitue une aide d'État incompatible qui doit être
remboursée à l'État. En outre, pour l'avenir, les paramètres
de calcul de la compensation doivent être mis à jour.

21. Lorsque le montant de la surcompensation ne dépasse pas
10 % du montant de la compensation annuelle, il peut être
reporté sur l'année suivante. Certains services d'intérêt
économique général peuvent présenter des coûts très varia-
bles selon les années, notamment en ce qui concerne des
investissements spécifiques. En pareille hypothèse, une
surcompensation exceptionnelle supérieure à 10 %
certaines années peut se révéler nécessaire au fonctionne-
ment du service d'intérêt économique général. La situation
spécifique susceptible de justifier une surcompensation
supérieure à 10 % doit être expliquée dans la notification à
la Commission. Il convient toutefois qu'un bilan soit
effectué selon une périodicité adaptée à chaque secteur
d'activité qui, en tout état de cause, ne devrait pas dépasser
quatre ans. Toute surcompensation constatée à l'issue de
cette période doit être remboursée.

22. Une surcompensation peut être utilisée pour financer un
autre service d'intérêt économique général exploité par la
même entreprise, mais un tel transfert doit apparaître dans
la comptabilité de l'entreprise en cause et être réalisé
conformément aux règles et principes énoncés dans le
présent encadrement, notamment en ce qui concerne la
notification préalable. Les États membres doivent veiller à
ce que ces transferts fassent l'objet d'un contrôle adéquat.
Les règles de transparence définies dans la directive
80/723/CEE s'appliquent.
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23. Le montant d'une surcompensation ne peut pas être laissé
à la disposition d'une entreprise au motif qu'il s'agirait
d'une aide compatible avec le traité (par exemple, aides en
faveur de l'environnement, aides à l'emploi, aides aux
petites et moyennes entreprises). Si un État membre
souhaite octroyer de telles aides, il convient que la procé-
dure de notification préalable prévue à l'article 88, para-
graphe 3, du traité CE soit respectée. Le paiement de l'aide
ne peut intervenir que lorsque celle-ci a été autorisée par la
Commission. Si ces aides sont compatibles avec un règle-
ment d'exemption par catégorie, les conditions du règle-
ment applicable doivent être remplies.

4. CONDITIONS ET OBLIGATIONS LIÉES AUX DÉCISIONS DE
LA COMMISSION

24. Conformément à l'article 7, paragraphe 4, du
règlement (CE) no 659/1999, du Conseil du 22 mars 1999
portant modalités d'application de l'article 93 du
traité CE (1), la Commission peut assortir sa décision posi-
tive de conditions lui permettant de reconnaître la compa-
tibilité de l'aide avec le marché commun et d'obligations
lui permettant de contrôler le respect de sa décision. Dans
le domaine des services d'intérêt économique général, la
définition de conditions et d'obligations peut s'avérer
nécessaire notamment pour s'assurer que les aides
octroyées aux entreprises concernées ne donnent pas lieu à
des surcompensations. Dans ce contexte, des rapports
périodiques ou d'autres obligations peuvent s'imposer, en
fonction de la situation spécifique de chaque service d'in-
térêt économique général.

5. APPLICATION DE L'ENCADREMENT

25. Le présent encadrement s'applique pendant une période de
six ans à compter de la date de sa publication au Journal
officiel de l'Union européenne. La Commission pourra, après
consultation des États membres, modifier le présent enca-

drement avant qu'il n'expire pour des raisons importantes
liées au développement du marché commun. Quatre ans
après la date de publication du présent encadrement, la
Commission réalisera une analyse d'impact sur la base de
données concrètes et des vastes consultations qu'elle aura
effectuées en se fondant notamment sur des données four-
nies par les États membres. Les résultats de l'analyse d'im-
pact seront communiqués au Parlement européen, au
Comité des régions, au Comité économique et social euro-
péen et aux États membres.

26. La Commission appliquera les dispositions du présent
encadrement à tous les projets d'aide qui lui seront notifiés
et statuera sur ces projets après la publication de l'encadre-
ment au Journal officiel, même si ces projets ont fait l'objet
d'une notification avant cette publication. Pour les aides
non notifiées, la Commission appliquera:

a) les dispositions du présent encadrement si l'aide a été
octroyée après la publication de l'encadrement au
Journal officiel;

b) les dispositions en vigueur au moment de l'octroi de
l'aide dans les autres cas.

6. MESURES UTILES

27. La Commission propose comme mesures utiles aux fins de
l'article 88, paragraphe 1, du traité CE que les États
membres rendent leurs régimes de compensation de
service public compatibles avec le présent encadrement
dans un délai de 18 mois à compter de la date de sa publi-
cation au Journal officiel. Dans un délai d'un mois à
compter de la date de publication de l'encadrement au
Journal officiel, les États membres devront confirmer à la
Commission qu'ils acceptent les mesures utiles proposées.
En cas d'absence de réponse, la Commission considérera
que l'État membre concerné n'est pas d'accord avec la
proposition.
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4045 — Deutsche Bahn/BAX Global)

(2005/C 297/05)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 22 novembre 2005, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel l'entreprise Deutsche Bahn AG
(«Deutsche Bahn», RFA) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le
contrôle de l'ensemble de l'entreprise BAX Global Inc. («BAX Global», États-Unis) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour l'entreprise Deutsche Bahn: transport de passagers, transport de pondéreux, transfert de marchan-
dises et logistique;

— pour l'entreprise BAX Global: transfert de marchandises et logistique.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4045 — Deutsche Bahn/BAX Global, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
BE-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4002 — OMV/Aral ČR)

(2005/C 297/06)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 17 novembre 2005, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel l'entreprise OMV Aktiengesell-
schaft («OMV», Autriche) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le
contrôle de l'ensemble de l'entreprise Aral ČR («Aral ČR», République tchèque) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour OMV: exploration, production, raffinage, et distribution de produits d'huiles minérales, compre-
nant la vente au détail et en gros de mazout;

— pour Aral ČR: vente au détail et en gros de mazout en République tchèque.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4002 — OMV/Aral ČR, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
BE-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4056 — Hochtief AirPort/CDPQ/Budapest Airport)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(2005/C 297/07)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 17 novembre 2005, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel les entreprises HOCHTIEF
AirPort GmbH («HOCHTIEF AirPort», Allemagne), contrôlée par HOCHTIEF Aktiengesellschaft, et Caisse de
Dépôt et Placement du Québec («CDPQ», Canada) acquièrent, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b),
du règlement du Conseil, le contrôle en commun de l'entreprise Budapest Airport Rt. («Budapest Airport»,
Hongrie) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour HOCHTIEF AirPort: services de gestion d'aéroport des aéroports d'Athènes, Düsseldorf, Hamburg,
Sydney et Tirana;

— pour CDPQ: gestion de fonds de pension et d'assurance publics et privés;

— pour Budapest Airport: services de gestion d'aéroport de l'aéroport de Budapest.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004. Conformément à la Communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004 du
Conseil (2) il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite
Communication.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4056 — Hochtief AirPort/CDPQ/Budapest Airport, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
BE-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4019 — Fraport/Deutsche Bank/Budapest Airport)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(2005/C 297/08)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 18 novembre 2005, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel les entreprises Fraport AG
(«Fraport», Allemagne) et Deutsche Bank AG («Deutsche Bank», Allemagne) acquièrent, au sens de l'article
3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le contrôle en commun de l'entreprise Budapest
Airport Rt. («Budapest Airport», Hongrie) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour l'entreprise Fraport: services de gestion aéroportuaire des aéroports de Frankfurt, Frankfurt-Hahn,
Saarbrücken, Hannover, Antalya et Lima;

— pour l'entreprise Deutsche Bank: banque;

— pour l'entreprise Budapest Airport: services de gestion aéroportuaire de l'aéroport de Budapest.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004. Conformément à la Communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004 du
Conseil (2) il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite
Communication.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4019 — Fraport/Deutsche Bank/Budapest Airport, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
BE-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.3978 — Oracle/Siebel)

(2005/C 297/09)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 18 novembre 2005, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel l'entreprise Oracle Corporation
(«Oracle», États-Unis) acquiert au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le
contrôle de l'ensemble de l'entreprise Siebel Systems Inc («Siebel», États-Unis) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour Oracle: conception, développement et commercialisation de logiciels pour entreprises, de bases de
données et d'autres logiciels d'infrastructure et de gestion, et fourniture de services associés;

— pour Siebel: conception, développement et commercialisation de logiciels de gestion de la relation client
et de logiciels de business intelligence, et fourniture de services associés.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.3978 — Oracle/Siebel, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
BE-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4032 — VSE/Cegedel/JV)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(2005/C 297/10)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 22 novembre 2005, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel les entreprises VSE AG («VSE»,
Allemagne) appartenant au groupe allemand RWE AG, et CEGEDEL S.A. («Cegedel», Luxembourg) acquiè-
rent, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le contrôle en commun d'une
entreprise nouvellement créée NewJV composée des entreprises VSE NET GmbH («VSENET», Allemagne)
appartenant à VSE, et Cegecom S.A. («Cegecom», Luxembourg) appartenant à Cegedel, par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour l'entreprise VSE: production et distribution d'électricité en Sarre;

— pour l'entreprise Cegedel: production et distribution d'électricité au Luxembourg;

— pour l'entreprise VSENET: services de télécommunication;

— pour l'entreprise Cegecom: services de télécommunication;

— pour l'entreprise NewJV: services de télécommunication.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004. Conformément à la Communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004 du
Conseil (2) il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite
Communication.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4032 — VSE/Cegedel/JV, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger registry
J-70
BE-1049 Bruxelles
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III

(Informations)

COMMISSION

Appel à propositions d'actions à effet catalyseur et d'actions d'apprentissage en commun dans le
cadre du programme Marco Polo [règlement (CE) no 1382/2003 du Conseil et du Parlement euro-

péen du 22 juillet 2003, JO L 196 du 2.8.2003, p. 1]

(2005/C 297/11)

La Commission européenne lance un appel à propositions en vue de la procédure de sélection de 2005
dans le cadre du programme Marco Polo. La date de clôture de l'appel est le 30 janvier 2006.

Des informations sur les modalités de l'appel ainsi qu'un guide du proposant sont disponibles sur le site
web:

http://europa.eu.int/comm/transport/marcopolo/whatsnew/index_en.htm

Le bureau d'informations du programme Marco Polo peut être joint par courrier électronique: tren-marco-
polo@cec.eu.int, et par télécopie: (32-2) 296 37 65.
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